
                                                                              
 

AVIS DE COURSE 

COUPE DU PREFET MARITIME 

Dimanche 27 novembre 2016 

Grade 5 C 

1) REGLES : 

- La régate est régie par les règles telles que définies dans Les Règles de 

Course à la Voile. 

- Les prescriptions de la FFVoile. 

- La partie B, section II du RIPAM (IRPCAS) quand elles remplacent les 

règles 2 des RCV. 

- Les annexes aux IC type FFVoile, annexes permanentes du GCI. 

- Le présent Avis de Course. 

- Les Instructions de Courses spécifiques, les Annexes et éventuels 

Avenants. 

2) BATEAU ADMIS A COURIR : 

- La régate est ouverte aux J 80 mis à disposition par le CN Marine à Brest. 

- Un émetteur/récepteur VHF est obligatoire mais non fourni par le CNMB. 

Chaque équipage est tenu de venir avec sa VHF personnelle (obligatoire). 

- Les bateaux sont équipés d’un moteur hors bord avec le carburant.  

- Chaque concurrent devra venir avec son équipement individuel de 

flottabilité personnel (obligatoire). 

- Chaque club du GCI désignera un équipage pour le représenter. Le 

Président du CN Marine à Brest se réserve le droit de proposer une 

seconde place pour chacun des clubs préinscrits en fonction du nombre de 

club effectivement préinscrits dans le délai imparti (cf.3). 

- Cette décision du Président sera portée à la connaissance des clubs avant le 

vendredi 18 novembre 2016. 

3) PREINSCRIPTIONS/INSCRIPTIONS : 

Il est OBLIGATOIRE de réaliser une préinscription par internet avant le 

mardi 15 novembre 2016 à 18h00 date de clôture. Il suffit de renseigner le 

formulaire mis en ligne sur le site du GCI.  

Les concurrents (chaque membre de l’équipage) doivent présenter au 

moment de leur inscription : 



-  Leur licence FFVoile valide portant le cachet médical ou accompagnée d’un 

certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en 

compétition datant de moins d’un an ainsi qu’une autorisation parentale pour 

les mineurs. 

- La confirmation des incriptions sera à faire au Bureau du CNMB Immeuble 

Surcourf au 1er étage de  08h30 le dimanche 27 novembre 2016. 

- La date et l’heure limite des confirmations des inscriptions sont fixées le 

dimanche 27 novembre 2016 à 09h00. 

-  Les Instructions de Courses seront remises lors du briefing qui suivra la 

clôture des inscriptions. 

4)  DROIT A PAYER : 

- Les clubs du GCI sont invités et les frais d’inscriptions sont offerts par le CN 

Marine de Brest. 

- Chaque équipage devra déposer, à la confirmation des inscriptions, un 

chèque de caution de 300,00 € qui lui sera rendu s’il n’y a pas de dégâts 

occasionnés sur le bateau pendant la régate. 

5)        PROGRAMMES DES COURSES : 

- Le dimanche 27 novembre 2016 à 09h00 : Briefing obligatoire. L’affectation 

des bateaux sera tirée au sort. 

- Le dimanche 27 novembre 2016: Premier signal d’avertissement à 11h00. 

- Parcours de type construits et ou côtiers. 

- Nombre de courses : de une à plusieurs courses à suivre. 

6) - CLASSEMENT :  

 - Les classements se feront selon le système de points à minima. 

 - Une course doit être validée pour valider l’épreuve. 

- Sauf modification par les Instructions de Courses, le départage des ex-æquo 

sera fait en conformité à la règle A8 des RCV. 

7) RESULTATS : 

Les résultats de cette épreuve ne seront pas intégrés aux divers championnats 

(Championnat du GCI, Championnat du Finistère, Championnat de Bretagne, 

Classement National des Croiseurs) 

8) INFORMATIONS COMPLEMENTAIRE : 

Pour tous renseignements complémentaires : 

leborgne.alain@gmail.com 

 

 

PROCLAMATION DES RESULTATS :  

LE DIMANCHE 27 NOVEMBRE 2016 

18H00 au CN MARINE à Brest immeuble Surcouf au 1er étage 

 

 


